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UTILISATION DU GPS (GLOBAL POSITIONING SYSTEM) DANS LE CADRE
DU LARGAGE PAR HELICOPTERE DES APPATS VACCINAUX

CONTRE LA RAGE, EN BELGIQUE

Leroy A.', Dechamps P. 2 , Hallet L.2

In Belgium, oral vaccination of foxes against rabies, realized by air way, is organized twice a year, in spring and
autumn. The baits containing the recombinant vaccine are released from a helicopter. A density of 16 to 24 baits
per square kilometre is applied, depending on epidemiological situation. The helicopter flies over the territory at
100 metres up and according to parallel lines distant from 500 metres. Three GPS are taken aboard. The pilot
uses the first GPS during the flight for precise navigation. The second GPS is connected to an electronic
device which gives the tempo depending on preselected bait density and helicopter ground speed. The tempo
is given simultaneously by luminous and sonorous signals .The third GPS collects data such as position, altitude
and helicopter speed, at regular intervals; these data are sent to a computer and recorded on hard disk; after the
flight, these data are treated to visualize and control the work done.

En Belgique, les campagnes de vaccination antirabique des renards, realises par voie aêrienne, se dêroulent
deux fois par an, au printemps et en automne lorsque les densitas de renards sont a leur minimum .
Un vaccin recombinant utilisant le virus de Ia vaccine genetiquement modifiê et exprimant Ia glycoproteine
immunisante du virus de Ia rage est employe. Le liquide vaccinal est contenu dans une capsule en plastique
mou incorporae dans un appdt de consistance ferme constitua de farine et d 'huile de poisson.
Le territoire a traiter est survolê a une altitude moyenne de 100 metres par un halicoptare se deplagant selon
des lignes parallêles distantes de 500 metres. Les appals vaccinaux sont larguês pour obtenir une densita
prêalablement choisie, fonction des donnêes apidamiologiques et variant de 16 a 24 appals au kilometre carra.
Le territoire a traiter est ddfini prêalablement par les Services Vatarinaires du Ministare de ['Agriculture en
fonction de Ia situation epidarniologique. II est tenu compte des barriéres geographiques naturelles ou non,
telles que fleuves et grands axes routiers. Afin d'assurer une couverture optimale des regions limitrophes du
pays, un accord est passé avec Ia France, l'Allemagne et le Luxembourg pour faire tendre les limites frontaliares
vers des droites, chaque partenaire s'engageant a traiter les zones qui lui sont attribuees et dabordant sur les
pays voisins. Le territoire ainsi dalimita est subdivisê sur carte en une sêrie de zones rectangulaires, en
fonction des donnaes apidarniologiques et de l'autonomie de l'halicoptare utilise. Chacune de ces zones
reprend le trace des lignes paralléles distantes de 500 metres qui seront parcourues par l'appareil; les
extramitas de chaque ligne sont caractarisees par leurs coordonnaes gêographiques exprimees en degres de
longitude et latitude.
Prêalablement a chaque vol, ces coordonnaes sont introduites dans le premier GPS servant d'aide a la
navigation. Au cours du vol , le pilote consulte en permanence l'acran de son GPS permettant ainsi de
positionner l'appareil avec une precision remarquable.
Le second GPS est connect& a un dispositif electronique donnant la cadence de largage des appals sous
forme de signaux lumineux et sonores synchrones. Cette cadence est modulêe en fonction de la vitesse de
l'halicoptare par rapport au sol et de la densitê d'appats presêlectionnae. Ce dispositif permet d'objectiver la
quality du largage en supprimant les erreurs d'appraciation lies a ('intervention humaine.
Le troisiame GPS reléve a intervalles rêguliers les donnaes du vol, a savoir: position, altitude et vitesse de
l'appareil. Ces informations sont transmises et stockaes sur le disque dur d'un ordinateur portable connecte au
GPS. Au retour, elles sont traitaes au moyen d'un logiciel adaptê. Le trace du vol est adita, imprima sur
transparent et superpose sur une carte a êchelle permettant ainsi de contrOler la couverture conforme de la
zone survolae.
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